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-des Colonies, qui ont été déclarées & vifées en. conféquence
des arrêts du Confeil des 24 décembre 1762, 1 5 mai 1763 &
5 janvier 1764, & que les propriétaires aauels auront acquifes
par la,-voie'de la négociation ou autrement, ailleurs qu'en Cana-
-da, avant le -5 oaElbre 1759, feront payées en entier.

I I.

LES lettres de change, déclarées & vifées, ainfi qu'il el dit
ci-deffus', -& tirées -en 176o, ,timbrées pour fubfiftance des
armées, feront pareillement acquittées en entier.

I II.

.TOUTE s les autres lettres de change déclarées & vifées, ainfi
q'il-eff'dit ci-deffus, tirées en 1758, 1759, 76o, & années'

antérieures, qui ne font pas dans les cas fpécifes dans les deux
'rticles -précédens ne feront payées que pour moitié de la

valeur pour laquelle elles ont été tirées.

I V.

QtU-XNT aux billets de monnoie qui avpient cours en Cana-
da, & aux-récépiffés fournis par le Commis des Tr-éforiers-
généraux des Colonies., pour valeur d'iceux, déclarés & vifés,
ainfi 'qu'il eA dit ci-deffus; Sa Majefté veut bien faire acquitter

<e quart -des 'fommes pour lefquelles ils ont été fabriqués.

v.
*D'kCLA-RE 'Sa Majefé nuls & de nulle valeur, ceux defdits

papiers pour lefquels -les déclarations ordonnées par les arrêts
du Confeil' des 24 décembte 1762, 15 mai 1763 & 5 janvier
1764 ,n'auront pas-été faites- & vifées par les fleurs Commiffai,
tes de fon ;Confeil à ce députés.

V I.
SA RA'T-ESiÉ voulant traiter favorablement les.Officiers des

A .


